
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2312_094

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application de l’article  L.2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Les articles L2121-29 et R. 1617-24 du Code Général des collectivités territoriales ;
- La proposition du comptable public d’admettre en créances en non-valeur des titres irrécouvrables pour
un montant total de 2 011,27 € détaillée comme suit :

- Procès verbal carence : 12 pièces pour 640,46 €
- Poursuite sans effet : 27 pièces 807,05 €
- Procès verbal perquisition négative : 22 pièces pour 563,76 €

- Tranches de montant : Inférieur strictement à 100 : 61 pièces pour 2 011,27 €
Supérieur ou égal à 100 et  inférieur à 1 000 : Néant
Supérieur ou égal à 1000 et inférieur à 5 000 : Néant
Supérieur ou égal à 5 000 € : Néant

- 2022 : 8 pièces pour 318,93 €
- 2021 : 18 pièces pour 514,12 €
- 2020 : 12 pièces pour 341,41€
- 2019 : 12 pièces pour 301,17 €
- 2018 : 1 pièce pour 20,64 €
- 2017 : 1 pièce pour 30 €
- 2016 : 9 pièces pour 485 €

 

CONSIDÉRANT : 

-  la  nécessité  d’admettre  en-non  valeur  61  titres  de  recettes  non  recouvrés  malgré  les  poursuites  du
comptable public selon la liste 5970600112 arrêtée au 05 décembre 2023 pour un montant total de
 2 011,27 € et annexée à la présente décision ;

DÉCIDE : 

D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  admettre en non-valeur  la  liste  de titres  de recettes non recouvrés
malgré les poursuites opérées par le comptable public à hauteur de 2 011,27 €



Imputation budgétaire
Exercice : 2023

Opération :
Sous-fonction et rubriques : 01 « Opérations non ventilables »
Nature et intitulé : 6541 « Créances admises en non valeur »

Montant : 2 011,27 €

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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